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• DCM 2025/14
· Le maire expose au conseil municipal que la sortie des ainés 2025 aura lieu le 30 juin. Le tarif
, par participant est inférieur à 120€, le maire propose de fixer la participation à vingt euros par
personne. Afin d'avoir un nombre de personnes significatifs pour l'organisation de cet
évènement, il est proposé d'accepter des accompagnateurs extérieurs. En fonction du nombre
total de participants, le tarif sera de 119€ s'il y a entre 30 et 39 personnes et 109€ si le total est
de 40 personnes ou plus.

, Après délibération, le conseil municipal décide de fixer le montant de la participation aux
• ainés à 20€ et pour les accompagnateurs à 109€ ou 119€ en fonction du nombre total de
• participants.

9JJ�Hions diyçrscs 
. QD 1 : Le Tribunal Administratif de Versailles a annulé la décision de non-opposition à la 
déclaration préalable DP07814723F0005. La commune est condamnée à verser neuf cents 
euros. 

• QD2 : Les travaux de la salle des fêtes vont bientôt débuter. La livraison des échafaudages
: aura lieu le 12 mai et livraison des modules Algeco pour la cantine le 16 mai.
QD3 : Après la visite des entreprises pour les travaux de la MAM, il est proposé de décaisser 
sur 50 cm de large sur toute la longueur du mur pour y mettre des graviers. Ceci afin d'éviter 
les éclaboussures sur le ravalement neuf. Ainsi, le maire propose de faire une demande de 
devis. 
Q D4 : Les élus fixent les datent pour effectuer les travaux de peinture de la mairie. 
QDS : La commune a été retenue pour le cinéma plein air. La date est fixée au 19 août. 
Q D6 : Le prochain conseil d'école aura lieu le 12 juin. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30. 
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Conseil municipal du 6 mai 2025 
PREAUX Patrice, BRILHAULT Géraldine 

le maire IÎ Secrétaire de séance 
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